
N° 1997-1341 - domaine et administration générale + finances et programmation + urbanisme, habitat et
développement social - Lyon 7° - Cession, à la SIER, d'une parcelle communautaire pour la construction
d'un immeuble d'habitation intégrant une maison de l'étudiant et un local pour la petite enfance, à l'angle
des rues Jaboulay et de Marseille - Département de l'action foncière - Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 8 janvier 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

L'Etat et la ville de Lyon comptent acquérir, dans un programme immobilier à réaliser à l'angle des
rues de Marseille et Jaboulay à Lyon 7° par la SIER, des volumes permettant l'installation de la maison de
l'étudiant ainsi qu'un local pour la petite enfance.

Or, la Communauté urbaine est propriétaire d'une parcelle de 229 mètres carrés cadastrée AS 78 et
située 25, rue Jaboulay, nécessaire à la réalisation de ce projet.

Cette parcelle, sur laquelle est édifiée en partie "est" un bâtiment, serait cédée en l'état à la SIER au
prix de 412 000 F, conforme à l'estimation des services fiscaux. La démolition du bâtiment estimée à 64 500 F
étant laissée à la charge de l'acquéreur.

Afin de ne pas retarder la réalisation de ce projet, il est nécessaire que la SIER dépose, dès à
présent, un permis de démolir et un permis de construire ;

B - Propose d'approuver le compromis de cession qui lui est présenté, d'autoriser la SIER à déposer un
permis de démolir ainsi qu'un permis de construire et de fixer l'inscription de la recette ;

Vu ledit compromis de cession ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale, finances et programmation et
urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

1° - Approuve le compromis de cession qui lui est présenté.

2° - Autorise la SIER à déposer un permis de démolir ainsi qu'un permis de construire.

3° - La recette en résultant fera l'objet d'une inscription en recettes au budget de la Communauté urbaine -
exercice 1997 - compte 211-800 - fonction 651.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


